
 

 
Le tribunal correctionnel de Bordeaux a condamné ce lundi 5 juin 
2023 la société Safran Ceramics à 225 000 euros d’amende pour « 
homicide involontaire » et « blessures involontaires ».  
 
Lundi 05 Juin à 14 heures, la cour pénale du tribunal correctionnel de Bordeaux a 
rendu son verdict au sujet de l'accident mortel du 05 Décembre 2013. 
 
Le tribunal a déclaré l'employeur coupable de manquement à la sécurité et établi 
un lien de cause à effet avec l'accident. 
 
Les manquements suivants ont été reconnus: 
 
- L'utilisation d'un outillage non prévu par l’Étude de Sécurité règlementaire au 
lieu d'un outillage ne contenant que 60 Kg avec démoulage à distance. 
 
- L'utilisation d'une gamme prévue pour un autre bâtiment que celui de l’accident. 
 
- La non consultation du CHSCT et de l'inspection du travail à chaque changement 
d'outillage. 
 
C'est avec un immense soulagement que nous avons reçu la délibération du juge, 
après une bagarre juridique de presque dix ans. 
 
Cela ne ramènera pas Benjamin, bien entendu. Mais cela n'est pas la même chose 
que des responsabilités aient été établies et que l'employeur soit déclaré coupable 
et condamné. 
Pour la famille de Benjamin et à la mémoire de sa mère, pour ses collègues 
blessés, mais aussi pour ceux qui continuent à risquer leur vie au travail. 
 
Nous communiquerons plus de précisions et de commentaires dès que nous 
serons en possession du jugement écrit. 
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